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 D’ordre de mon gouvernement, j’ai l’honneur de transmettre la réponse, datée 
du 1er novembre 2002, du Gouvernement ougandais au rapport final du Groupe 
d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et autres formes de 
richesse de la République démocratique du Congo (voir annexe). 

 Je vous serais obligé de bien vouloir faire distribuer le texte de la présente 
lettre et de son annexe comme document du Conseil de sécurité. 
 

L’Ambassadeur extraordinaire et plénipotentiaire, 
Représentant permanent 

(Signé) Matia Mulumba Semakula Kiwanuka 
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 I. Introduction 
 
 

1. Comme suite à la demande faite par le Conseil de sécurité de l’ONU le 2 juin 
2000, le Secrétaire général de l’Organisation des Nations Unies a créé le premier 
Groupe d’experts sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et autres 
formes de richesse de la République démocratique du Congo, présidé par Mme Ba 
N’Daw (Côte d’Ivoire). Le Conseil de sécurité a examiné le rapport du Groupe 
d’experts, du 3 mai 2001, qui accusait l’Ouganda de participation à l’exploitation 
illégale des ressources naturelles de la République démocratique du Congo. Le 
Conseil de sécurité a été d’accord avec la présentation de l’Ouganda (S/2001/458) 
selon laquelle le rapport de Mme Ba N’Daw était fondé sur des ouï-dire et qu’aucun 
élément de preuve ne venait en corroborer les conclusions et recommandations. Il 
s’est félicité de la décision de l’Ouganda de créer une commission d’enquête 
judiciaire pour examiner les allégations d’exploitation illégale des ressources 
naturelles de la République démocratique du Congo. 

2. Le Conseil de sécurité a chargé un deuxième Groupe d’experts, présidé par 
M. Kassem (Égypte) d’établir un additif au rapport contenant, notamment, une 
analyse plus approfondie fondée, dans toute la mesure possible, sur des éléments 
de preuve venant étayer les allégations et les conclusions avancées et les 
observations et réactions des États et des autres protagonistes cités dans le 
rapport du Groupe. Les auteurs de l’additif au rapport, publié en décembre 2001, 
ont reconnu les préoccupations sécuritaires légitimes de l’Ouganda en République 
démocratique du Congo et conclu que ni le Gouvernement ougandais ni ses sociétés 
n’étaient impliqués dans l’exploitation illégale des ressources naturelles de la 
République démocratique du Congo. Le Conseil de sécurité a examiné l’additif au 
rapport et la réponse de l’Ouganda (S/2001/1163) le 14 décembre 2001. 

3. Le Conseil de sécurité a prié le Secrétaire général de proroger le mandat du 
Groupe d’experts dirigé par M. Kassem et d’établir un rapport qui comprendrait 
notamment les éléments ci-après : 

 a) Une mise à jour des données pertinentes et une analyse des autres 
informations provenant de tous les pays concernés, y compris en particulier ceux qui 
n’avaient pas jusqu’à présent communiqué au Groupe d’experts les renseignements 
demandés; 

 b) Une évaluation des mesures que pourrait prendre le Conseil, afin d’aider 
à mettre un terme au pillage des ressources naturelles de la République 
démocratique du Congo, en prenant en compte l’impact qu’auraient ces mesures sur 
le financement du conflit et l’impact qu’elles pourraient avoir sur la situation 
humanitaire et économique de la République démocratique du Congo; 

 c) Des recommandations concernant les mesures concrètes que la 
communauté internationale pourrait prendre en soutien au Gouvernement de la 
République démocratique du Congo, par le biais des organisations internationales, 
mécanismes et organes de l’ONU existants, pour s’attaquer aux problèmes énumérés 
dans le rapport et son additif; 

 d) Des recommandations relatives aux mesures possibles que pourraient 
prendre les pays de transit ainsi que les utilisateurs finals pour aider à mettre un 
terme à l’exploitation illégale des ressources naturelles de la République 
démocratique du Congo. 
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4. Le Conseil de sécurité a aussi demandé instamment aux gouvernements cités 
dans les rapports antérieurs de procéder à leurs propres enquêtes et de coopérer 
pleinement avec le Groupe d’experts. 

5. Le Groupe d’experts des Nations Unies présidé par M.  Kassem1 s’est rendu en 
Ouganda du 3 au 6 mars 2002, et a bénéficié de l’entière coopération du 
Gouvernement. Il s’est entretenu avec M. E. Kategaya, Premier Vice-Premier 
Ministre/Ministre de l’intérieur, M. Amama Mbabazi, Ministre de la défense, 
M. Tom Butime, Ministre d’État aux affaires étrangères, M. Muruli Mukasa, 
Ministre d’État à la sécurité, les directeurs généraux des organisations pour la 
sécurité extérieure et intérieure, et un groupe d’experts techniques officiels. Le 
Groupe a aussi tenu des réunions avec des membres de la Commission Porter. Par la 
suite, la Commission Porter et le Groupe Kassem ont échangé des informations et 
des visites. 
 

  Principaux éléments de la réponse au rapport final du Groupe d’experts  
des Nations Unies 
 

6. La réponse du Gouvernement ougandais au rapport final, tel qu’elle est 
présentée dans le présent document, se compose des chapitres suivants : 

 • Introduction : aperçu général du rapport final du Groupe d’experts; 

 • Les aspects positifs et les carences du rapport final; 

 • Réponse aux allégations avancées à l’encontre du Gouvernement ougandais et 
des Forces de défense du peuple ougandais (UPDF); 

 • Réponse aux allégations avancées à l’encontre de particuliers et de sociétés 
ougandaises; 

 • Commentaires du Gouvernement ougandais sur les observations, conclusions 
et recommandations du Groupe d’experts; 

 • Recommandations de l’Ouganda concernant la voie à suivre pour l’avenir. 
 
 

 II. Les aspects positifs du rapport final 
 
 

7. Comme il est noté dans la déclaration de presse du 23 octobre 2002 
(S/2002/1202), le Gouvernement ougandais a relevé que le rapport final du Groupe 
d’experts contenait un certain nombre d’éléments positifs, à savoir : 

 • L’enquête a une portée plus équilibrée car elle couvre aussi, notamment, les 
utilisateurs finals se trouvant en dehors de l’Afrique, et les auteurs du rapport 
expriment un solide appui à la mise en place d’institutions d’État capables de 
gérer les ressources naturelles et de protéger la souveraineté territoriale de la 
République démocratique du Congo; 

__________________ 

 1  Les autres membres du Groupe étaient : M. Jim Freedman (Canada), M. Mel Holt (États-Unis 
d’Amérique), M. Bruno Schiemsky (Belgique), M. Moustapha Tall (Sénégal), M. Gilbert Barthe 
(Suisse – conseiller technique), Mme Elodie Cartier-Aristide (France – assistante pour les 
questions politiques) et Mme Hannah Taylor (États-Unis d’Amérique – assistante pour les 
questions politiques). 
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 • Les auteurs du rapport constatent que l’Ouganda a constitué la Commission 
judiciaire d’enquête Porter2, en tant que mécanisme interne chargé d’examiner 
les allégations d’exploitation illégale des ressources naturelles de la 
République démocratique du Congo, conformément aux recommandations 
formulées par le Conseil de sécurité le 4 mai et le 19 décembre 2001. Le 
Groupe d’experts a aussi fait un gros effort pour coopérer et partager 
l’information avec la Commission Porter, malgré les divergences marquées 
entre le Groupe d’experts et la Commission en ce qui concerne les méthodes 
d’enquête; 

 • Le rapport confirme que ni le Gouvernement ougandais ni aucune de ses 
sociétés ne participent à l’exploitation illégale des ressources naturelles de 
la République démocratique du Congo. En fait, la conclusion de l’additif 
(novembre 2001) au rapport du Groupe d’experts est que l’intervention de 
l’Ouganda en République démocratique du Congo est fondée sur a) un 
protocole bilatéral signé entre Kampala et Kinshasa le 26 avril 1998 et b) les 
préoccupations légitimes en matière de sécurité découlant de la menace que 
posent les forces négatives qui opèrent dans l’est de la République 
démocratique du Congo, à savoir l’AFD, le West Nile Bank Front, l’UNRF II 
et le PRA récemment constitué; 

 • Les auteurs du rapport partagent l’avis de l’Ouganda selon lequel un 
moratoire sur les exportations de la République démocratique du Congo 
ne serait pas un moyen viable d’améliorer la situation du gouvernement 
du pays, de ses ressortissants, ou de l’environnement naturel. Comme l’a 
déclaré l’Ouganda dans sa réponse à l’additif au rapport (S/2001/1163), un tel 
moratoire non seulement serait difficile à faire respecter, mais nuirait 
considérablement aux petits agriculteurs et mineurs congolais dont les moyens 
d’existence dépendent du commerce transfrontières traditionnel; 

 • En englobant les pays utilisateurs finals, le rapport final fait intervenir le 
maillon manquant et élargit la portée de l’enquête de façon à couvrir 
toutes les parties intéressées en République démocratique du Congo. En 
fait, une analyse plus approfondie de l’histoire des sociétés et des 
organisations criminelles basées en dehors de l’Afrique nous aiderait 
indubitablement à comprendre pourquoi l’on n’a pas réussi à mettre en place 
des institutions et des structures étatiques viables en République démocratique 
du Congo depuis l’époque du Roi Léopold II de Belgique; 

 • Les auteurs du rapport constatent que l’application urgente de l’Accord 
de cessez-le-feu de Lusaka, y compris les activités de désarmement, 
démobilisation, rapatriement, réinstallation et réinsertion, le retrait des 
forces étrangères et l’établissement à Kinshasa d’un gouvernement de 
transition n’excluant aucune partie, est un élément important et central. 
Ils soulignent le fait que l’instauration d’un nouveau système politique stable 
doté des institutions et des structures étatiques nécessaires pour administrer le 
territoire est la seule garantie permettant de a) se garder contre toute 
exploitation illégale par les organisations criminelles locales ou internationales 
et b) veiller à ce que le territoire de la République démocratique du Congo ne 

__________________ 

 2  Le mandat de la Commission Porter, qui figure dans l’ordonnance No 5/2001 du 5 mai 2001, est 
reproduit dans le document S/2001/1163. 
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constitue pas un refuge pour les groupes terroristes qui sont une menace pour 
les États voisins; 

 • Les recommandations du rapport final sont axées sur l’instauration des 
conditions et des stimulants voulus pour a) encourager toutes les parties à 
s’acquitter des obligations qui leur reviennent aux termes de l’Accord de 
cessez-le-feu de Lusaka, des Accords connexes de Pretoria et de Luanda, 
ainsi que des résolutions de Sun City, b) renforcer l’intégration régionale, 
c) assurer un solide appui financier international en faveur de l’établissement 
d’institutions d’État en République démocratique du Congo, d) assurer la 
reconstruction après le conflit en République démocratique du Congo et dans 
les pays voisins et e) dissuader les groupements internationaux de criminalité 
organisée de poursuivre leurs activités en République démocratique du Congo. 

 
 

 III. Carences majeures du rapport final 
 
 

  Il minimise l’importance des préoccupations sécuritaires de l’Ouganda dans l’est 
de la République démocratique du Congo 
 

8. Contrairement à l’additif de novembre 2001, le rapport final méconnaît 
entièrement les préoccupations légitimes de l’Ouganda en matière de sécurité 
telles qu’elles sont reconnues dans l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka (1999), les 
résolutions du Conseil de sécurité de l’ONU sur la question, et l’Accord bilatéral 
entre l’Ouganda et la République démocratique du Congo signé le 6 septembre 2002 
à Luanda. 

9. Si l’Ouganda est intervenu en République démocratique du Congo, c’est à 
la suite de réelles préoccupations sécuritaires. Celles-ci tiennent notamment aux 
opérations de groupes terroristes, y compris l’AFD, le West Nile Bank Front, 
l’UNRF II, le Mouvement national pour la libération de l’Ouganda (NALU), le PRA 
récemment constitué et d’autres forces négatives se livrant au génocide comme les 
ex-FAR et les Interahamwe. Ces groupes ont utilisé le territoire de la République 
démocratique du Congo pour lancer continuellement des attaques terroristes 
frappant aveuglément la population ougandaise. Parmi les exemples, on peut citer 
les massacres terroristes sanglants de Mpondwe (1996), de Kichwamba (1998) et de 
Bwindi en Ouganda (1999). Les Interahamwe poursuivent sans relâche leurs 
attaques dans le district de Kisoro. Un protocole bilatéral signé entre l’Ouganda et la 
République démocratique du Congo en avril 1998 permet aux forces de défense 
populaires de l’Ouganda (UPDF) de poursuivre les groupes terroristes. 
 

  Application d’une hypothèse non valide à l’Ouganda 
 

10. Le concept ou hypothèse des soi-disant « réseaux d’élite », qui sont censés 
s’être taillé des zones séparées autofinancées et sont responsables de la poursuite de 
microconflits sur les ressources naturelles et les revenus en République 
démocratique du Congo est fondamentalement faux et invalide dans le cas de 
l’Ouganda. Une simple analyse SWOT (analyse des points forts, points faibles, 
chances et risques) révèle que les postulats fondamentaux de l’hypothèse sont 
erronés, que les preuves de l’existence de « réseaux d’élite » ougandais ne sont pas 
tenables et que cette hypothèse s’inspire de mauvaise intentions. Par exemple : 



 

0267571f.doc 7 
 

 S/2002/1221

 • L’hypothèse se fonde sur le postulat erroné que le RCD-K/ML et le MLC ne 
sont que de « simples façades » et des « milices » dans le soi-disant « secteur 
contrôlé par l’Ouganda ». Ce pays s’est retiré du territoire de la République 
démocratique du Congo depuis mai 2001, exception faite d’un bataillon resté à 
Bunia sur la demande du Secrétaire général de l’ONU. L’Ouganda s’est engagé 
à retirer intégralement ses troupes aux termes de l’Accord de cessez-le-feu de 
Lusaka et de l’Accord de Luanda. Le MLC et le RCD-ML sont, dans la 
pratique, responsables de l’administration, de la gestion économique et de la 
justice dans leurs secteurs de contrôle respectifs tels que reconnus aux termes 
de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et par le Conseil de sécurité de l’ONU; 

 • Le Groupe d’experts des Nations Unies ne semble pas connaître l’histoire de la 
République démocratique du Congo depuis l’époque du Roi Léopold II, y 
compris le fait que l’Ouganda a été la victime d’attaques terroristes répétées 
lancées à partir du territoire de la République démocratique du Congo; 

 • Les éléments de preuve avancés par le Groupe d’experts n’établissent pas 
l’existence d’un lien entre les protagonistes ougandais cités et un quelconque 
« réseau d’élite », dans le soi-disant « secteur sous contrôle ougandais »; 

 • Le Groupe d’experts semble s’être donné beaucoup de mal pour trouver les 
moindres éléments de preuve ou données qui serviraient l’objectif de 
minimiser les préoccupations sécuritaires de l’Ouganda et de démoniser ce 
pays ou d’en ternir l’image. 

 

  Méthodologie 
 

11. La composition du Groupe d’experts et ses méthodes d’enquête ne démontrent 
pas sa capacité de faire le tri entre les contre-vérités délibérées, la propagande de 
guerre et les intrigues politiques que l’on trouve dans le conflit en République 
démocratique du Congo. Dans une situation de conflit comme celle-ci, les critères 
utilisés pour prouver et corroborer les informations données par les passants qui se 
présentent spontanément, les volontaires motivés et les ennemis traditionnels 
(comme les Lendu et les Hema) auraient dû être beaucoup plus stricts que ceux qu’a 
apparemment appliqués le Groupe. On ne peut vraiment comprendre la situation que 
si l’on connaît bien l’historique et la complexité culturelle des conflits de la région 
des Grands Lacs, qui sont tous interconnectés. C’est aussi manquer de 
professionnalisme et d’honnêteté que d’extrapoler les données d’études menées dans 
une région d’un pays aussi vaste pour interpréter de façon valide une grave situation 
humanitaire dans une autre région (par. 131). Pour clarifier les motivations soi-
disant négatives des UPDF (par. 123), le Groupe d’experts se fonde sur les dires des 
chefs de département du RCD-K/ML – qui sont des chefs lendu alliés – selon 
lesquels la cause fondamentale du conflit ethnique à Bunia est le fait que des 
hommes d’affaires hema veulent contrôler les gisements d’or de Geti. Et pourtant, 
l’histoire montre que ni les Hema, ni les Lendu, ne disent jamais du bien les uns des 
autres. 
 

  Corroboration insuffisante des preuves 
 

12. Le Groupe d’experts affirme aux paragraphes 7 et 8 s’être fondé sur des 
éléments solidement étayés et corroborés de source indépendante, par des 
documents et des observations directes, et avoir appliqué des normes raisonnables 
pour obtenir des éléments de preuve qu’il a évalués en toute impartialité et 
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objectivité. Malheureusement, le rapport final contient toujours des déclarations 
entachées de graves erreurs de fait, des informations non corroborées, des 
contradictions et des déformations évidentes. Par exemple : 

 • Le Groupe d’experts avance qu’un protocole d’accord a été signé le 22 février 
2002 entre les dirigeants du RCD-K/ML et le colonel Mayombo au nom du 
Gouvernement ougandais, aux termes duquel il avait été promis aux UPDF une 
allocation de 25 000 dollars et aux entreprises ougandaises une exonération de 
tous les droits et taxes d’importation. Ce prétendu protocole d’accord n’existe 
pas (par. 122); 

 • Le Groupe d’experts a une vue erronée du mandat de la Commission d’enquête 
Porter en ce qui concerne la portée de l’enquête sur les officiers, et sa relation 
avec le Ministre des affaires étrangères et le Président. En réalité, la 
Commission Porter a les pouvoirs judiciaires de la Haute Cour et est 
indépendante de l’exécutif. De fait, elle a le pouvoir d’ordonner la production 
de documents détenus par quiconque, de citer des témoins à comparaître, ainsi 
que d’ordonner des audits (par. 137); 

 • Au paragraphe 116, le rapport évoque le « parlementaire » Sam Engola. Celui-
ci, qui est un homme d’affaires ougandais, n’a jamais été membre d’aucun 
parlement ougandais; 

 • Les membres du Groupe d’experts présentent des observations plutôt 
contradictoires dans leur analyse et évaluation des éléments de preuve sur 
lesquels ils se sont fondés et concernant leur collaboration avec la Commission 
Porter pour ce qui est des principes généraux appliqués dans la suite donnée 
aux allégations d’activités criminelles. Le Groupe ne semble pas faire preuve 
de circonspection quant à l’authenticité des sources d’information, qui ne sont 
pas vérifiées de très près. Il ne semble pas voir combien il est grave de mettre 
en accusation des personnes, des gouvernements et des sociétés sur la base 
d’éléments de preuve qui peuvent être erronés ou falsifiés. 

 
 

 IV. Allégations portées à l’encontre du Gouvernement 
ougandais et des UPDF 
 
 

13. Le Groupe d’experts des Nations Unies avance un certain nombre 
d’allégations non corroborées à l’encontre du Gouvernement ougandais et des 
UPDF. 

14. Première allégation erronée. Que la présence des UPDF dans l’est de la 
République démocratique du Congo est la cause de l’instabilité, leur but étant 
d’instaurer les conditions voulues pour continuer à exploiter illégalement les 
ressources de la République démocratique du Congo. Par exemple : 
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Par. 12 : ... Les groupes criminels associés aux armées... ougandaise... [parmi 
d’autres pays]... 
 
Par. 14 : Les Forces de défense du peuple ougandais continuent, comme par le 
passé, d’alimenter les conflits ethniques, pleinement conscientes que 
l’agitation qui règne en Ituri justifiera le maintien de la présence d’un 
minimum de leurs membres. 
 
Par. 101 : Les UPDF et les milices rebelles qui leur sont associées ont été 
utilisées comme la force d’exécution de facto du réseau. 
 
Par. 102 : En prévision de ce retrait, une force paramilitaire est à 
l’entraînement sous l’autorité personnelle du général de corps d’armée Saleh, 
force qui, selon les sources du Groupe d’experts, devrait continuer de faciliter 
les activités commerciales des officiers des UPDF une fois que celles-ci 
seraient parties. 
 

 
 

15. Réponse 

 • Les UPDF sont une armée nationale sans relation officielle ou officieuse avec 
un groupe criminel quel qu’il soit. Il est injuste d’avancer une telle allégation 
contre l’institution qu’est l’armée ougandaise sans nommer les groupes 
criminels. 

 • Si les UPDF restent en République démocratique du Congo, c’est sur la 
demande faite par le Secrétaire général de l’ONU dans sa lettre du 4 mai 2001, 
en tant que force de stabilisation à Bunia pour appuyer l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka. Le Secrétaire général a demandé le retrait des UPDF dans le 
contexte du processus de désengagement. 

 • L’Ouganda a signé des accords bilatéraux avec la République démocratique du 
Congo comme l’Accord de Luanda du 6 septembre 2002 relatif au retrait total 
des UPDF et à l’établissement de la Commission de pacification de l’Ituri. 

 • Le conflit entre les Hema et les Lendu est un conflit historique déclenché par 
une lutte pour les terres. Feu Mobutu l’a aggravé lorsqu’il a pris parti pour les 
Hema contre les Lendu en leur donnant des terres. Ce ne sont donc pas les 
UPDF qui ont créé ce conflit. Les faits sur le terrain montrent manifestement 
que, du point de vue de la sécurité, une paix relative règne dans toutes les 
autres régions dont les Forces de défense du peuple ougandais se sont retirées 
comme à Gbadolite, Gamena, Buta, Beni, etc. Nombre de ces régions ont 
davantage de ressources naturelles et de population que la région de Bunia, où 
un conflit ethnique entre Hema et Lendu existe depuis longtemps au sujet des 
terres. 

 • Le Conseil de sécurité de l’ONU se rappellera que l’Ouganda a, à diverses 
occasions, demandé le déploiement d’une force de la MONUC suffisante pour 
rétablir l’ordre public en Ituri de façon que les UPDF puissent se retirer, mais 
la MONUC n’a pas été en mesure de le faire. L’Ouganda s’est engagé à retirer 
totalement les UPDF de Bunia dans les 100 jours à compter du 6 septembre 
2002 comme stipulé dans l’Accord de Luanda. 
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16. Deuxième allégation erronée. Que les UPDF maintiennent des milices dans 
l’est de la République démocratique du Congo pour protéger le réseau d’élite. 
 
 

 

Par. 101 : Les UPDF et les milices rebelles qui leur sont associées ont 
été utilisées comme la force d’exécution de facto du réseau, qui veille 
à assurer la prééminence de la position commerciale du réseau par 
l’intimidation, et la menace et l’emploi de la force... 

Par. 108 : Le coltan a été exploité de façon extensive dans la province 
orientale par divers groupes armés sous la protection des UPDF... 
Des groupes armés souvent proches des milices armées sous le 
commandement d’officiers des UPDF gèrent des sites dans des 
endroits reculés où les prospecteurs paient un droit journalier pour 
exploiter une zone. 
 

 
 

17. Réponse 

 • Les UPDF agissant pour le compte du Gouvernement ougandais n’ont jamais 
assuré l’entraînement de milices personnelles. L’Ouganda a assuré 
l’entraînement d’armées pour le compte de ses alliés, à savoir le MLC et le 
RCD-K/ML. Les troupes entraînées et remises au MLC continuent d’assurer 
une sécurité et une administration efficaces dans la zone contrôlée par le MLC. 
Malheureusement, les dirigeants du RCD-K/ML sont très divisés, ce qui fait 
que certains soldats se trouvent sous le commandement de Mbusa Nyamwisi 
dans la région de Beni-Butembo dans le nord du Kivu. L’autre groupe est sous 
le commandement de l’ancien Ministre de la défense du RCD-ML, Tom 
Lubanga, dans certaines parties de l’Ituri, et a depuis formé un groupe 
politique appelé l’Union patriotique congolaise (UPC). La confusion qui 
ressort du rapport final provient du fait que le Groupe d’experts n’a pas 
compris cette toile de fond historique. 

 • L’affirmation spécifique selon laquelle les UPDF contrôlent des groupes de 
miliciens et opèrent par intimidation est entièrement fausse. Les UPDF opèrent 
en suivant un code de conduite strict, et lorsque certains officiers ont commis 
des fautes et que cela a été prouvé, ils ont toujours dû répondre de leurs actes 
devant la loi. 

 • Le Statut militaire de 1989, le Code de conduite des UPDF, etc., et plus 
récemment la Commission Porter témoignent bien du fait que les UPDF ne 
sauraient tolérer des actes comme ceux mentionnés ci-dessus. Le 
Gouvernement de la République de l’Ouganda réaffirme sa position : il s’est 
engagé à appliquer les recommandations de la Commission Porter. 

 • Quelle logique y a-t-il à affirmer que des groupes armés se trouveraient sous la 
protection des UPDF? Si des groupes sont armés, ont-ils besoin de protection, 
et protection contre qui et contre quoi? Pourquoi le Groupe d’experts n’a-t-il 
pas nommé ces groupes? 



 

0267571f.doc 11 
 

 S/2002/1221

18. Troisième allégation erronée. Que des officiers des UPDF ont participé à 
extorquer des impôts aux Congolais. 
 
 

 

Par. 115 : Toutefois, l’augmentation de la marge bénéficiaire grâce 
aux importations en franchise de droits et taxes ne constitue qu’une 
fraction des avantages. Tout aussi lucratif est l’accès aux taxes et 
impôts eux-mêmes, monopolisés par le réseau qui utilise la façade de 
l’administration... 
 

 
 

19. Réponse 

 • Les détails de cette information, c’est-à-dire les unités et officiers qui sont 
impliqués, auraient dû être présentés pour examen approfondi, sinon 
l’affirmation ne reste qu’un ouï-dire. 

 • Cette affirmation est fausse car elle part de l’hypothèse qu’il n’y a pas de 
groupes rebelles dans les régions mentionnées de l’est de la République 
démocratique du Congo. Or, l’Accord de Lusaka et les autres accords ont 
reconnu l’existence des différents protagonistes rebelles, dont l’origine 
remonte au fait que l’administration de Kinshasa n’a pas été capable d’exercer 
une réelle autorité dans la région. 

 • L’Ouganda estime que la situation de guerre, qui a été provoquée par le fait 
que Kinshasa n’a pas réussi à établir son autorité dans ces régions, ce qui a 
amené la présence de rebelles de l’AFD en maraude, et plus récemment des 
éléments du PRA et d’autres forces négatives en République démocratique du 
Congo; ce sont eux qui constituent le vrai problème à la base de la criminalité 
dans l’est de la République démocratique du Congo. 

20. Quatrième allégation. Que les UPDF ont participé à des vols de bétail et 
forcé la population locale à leur donner des peaux. 
 
 

 

Par. 117 : ... Le représentant de l’Organisation des Nations Unies 
pour l’alimentation et l’agriculture à Bunia a signalé la pratique 
relativement récente des UPDF consistant à offrir une protection aux 
éleveurs contre des attaques qu’elles ont elles-mêmes orchestrées. 

Par. 122 : Les UPDF ont créé les conditions qui nécessitent la 
présence de leurs troupes et leur permettent de continuer à 
participer aux opérations commerciales. À cet effet, elles ont 
notamment fourni des armes aux deux parties au conflit ethnique, les 
Lendu et les Hema. L’intensification des combats ethniques qui en a 
résulté a fait que les UPDF ont été instamment priées d’aider à 
favoriser le processus de paix à Bunia.  

... Cette fonction a été officialisée dans un protocole d’accord signé le 
22 février 2002, respectivement par Mbusa Nyamwisi et John 
Tibasiima en tant que Président et Vice-Président du RCD/K-ML, et 
par le colonel Mayombo en tant que représentant officiel du 
Gouvernement ougandais... 
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Par. 124 : Les opérations militaires des UPDF ont contribué à la 
prolifération des armes. Les UPDF ont entraîné la milice de leurs 
alliés commerciaux en Ituri... 
 

 
 

21. Réponse 

 • L’allégation selon laquelle les UPDF participent au vol de bétail à Bunia est 
erronée. Toutefois, si certains individus sont impliqués, le Groupe d’experts 
devrait pouvoir donner le nombre de têtes de bétail volées, le nom des officiers 
impliqués et l’unité à laquelle ils appartiennent, pour que le Gouvernement 
puisse prendre les mesures disciplinaires voulues. 

 • La déclaration concernant la preuve que le colonel Mayombo a signé un 
document en qualité de représentant officiel du Gouvernement ougandais n’est 
pas seulement erronée, elle semble aussi aller dans le sens de la contrevérité 
que le Groupe d’experts a décidé d’accepter. Le Groupe a eu l’occasion de 
s’entretenir avec Mayombo mais n’a pas soulevé la question avec lui. Cette 
façon de procéder jette le doute sur la transparence des méthodes qu’utilise le 
Groupe pour rassembler des informations. 

 • Outre le fait qu’il s’agit là d’un mensonge, cela donne l’impression que des 
unités des UPDF en République démocratique du Congo pourraient compter 
sur 25 000 dollars par mois. Il est ridicule d’avancer que les UPDF comptent 
sur 25 000 dollars par mois pour rester en République démocratique du Congo. 

22. Cinquième allégation. Aux paragraphes 102, 103, 121 et 122, les auteurs 
du rapport présentent une analyse confuse des luttes pour le pouvoir dans l’est 
de la République démocratique du Congo, et aboutissent à une conclusion 
importante, à savoir : 
 
 

 

Que le général Saleh dirige l’entraînement de milices privées 
composées de membres du RCD-Congo. Que les officiers des UPDF 
cherchent à désintégrer le MLC afin de favoriser les membres du 
RCD-Congo. Que l’on tente de remplacer Mbusa Nyamwisi par 
Roger Lumbala, du RCD-National. Que Thomas Lubanga remplace 
Mbusa Nyamwisi en Ituri, etc. 
 

 
 

23. Réponse 

 • Le RCD-Congo est une faction dissidente du RCD-Goma qui s’est alliée au 
Gouvernement de Kinshasa après l’Accord de Sun City; il ne constitue donc la 
milice personnelle de personne. 

 • Roger Lumbala du RCD-National est allié au MLC de Jean-Pierre Bemba. Le 
RCD-National est en conflit avec le RCD-K/ML. Aucun parti n’est donc en 
train de lui préparer le terrain pour qu’il remplace Mbusa Nyamwisi. 

 • Rien ne permet de penser que des officiers des UPDF soient en train de saper 
l’autorité de Bemba afin d’amener sa chute. 
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 • Le RCD-K/ML est allié au Gouvernement de Kinshasa et a reçu une aide 
militaire et autre de ce dernier. 

 • Le RCD-K/ML assure l’armement et l’entraînement des Lendu contre les 
Hema dans la région d’Ituri. Des éléments hema au sein du RCD-K/ML ont par 
la suite déserté pour former l’UPC sous la direction de l’ancien Ministre de la 
défense du RCD-K/ML, Thomas Lubanga. 

 • L’UPC a cherché d’autres sources d’armements, en arguant du fait que les 
UPDF avaient refusé de l’armer. 

 • Le conflit entre Hema et Lendu est un conflit historique portant sur les terres. 
Il ne résulte pas de l’arrivée des UPDF en Ituri. 

 • L’Ituri n’est pas la région la plus riche en ressources dans laquelle les UPDF se 
soient trouvées au Congo. Les autres régions que les UPDF ont quittées ne 
connaissent pas de luttes ethniques. Il est donc absurde de dire que les UPDF 
attisent le conflit ethnique pour maintenir des réseaux d’élite criminels. 

24. Sixième allégation. Que 165 enfants de 14 à 16 ans ont été recrutés et 
entraînés dans un camp militaire des UPDF à Kyankwanzi en Ouganda 
(par. 129). 

25. Réponse 

 Kyankwanzi est une école nationale d’administration et non un camp 
d’entraînement militaire. Les enfants en question ont été sauvés lors d’une mutinerie 
dirigée par Mbusa Nyamwisi et John Tibasiima contre les chefs du RCD-K menés 
par le professeur Wamba dia Wamba à Bunia et emmenés à l’institut de Kyankwanzi 
en 2001 pour y être soignés et conseillés. Ils ont été par la suite remis au Bureau de 
l’UNICEF en Ouganda et à la Croix-Rouge, qui à leur tour les ont confiés aux soins 
de l’Organisation internationale de perspective mondiale à Kiryandongo en 
Ouganda. Le Bureau de l’UNICEF à Kinshasa a pris les dispositions voulues pour 
accueillir les enfants et les aider à retrouver leur famille après que le conflit se soit 
un peu calmé. Les recrues mentionnées dans le rapport, dont le nombre n’est pas 
précisé, qui suivent un entraînement dans des endroits indéterminés, pour rejoindre 
les milices extrémistes hema, dont 60 % sont censées avoir moins de 18 ans, n’ont 
rien à voir avec l’Ouganda. 
 
 

 V. Autres allégations avancées contre des officiers de l’armée 
ougandaise et d’autres personnes 
 
 

26. Le Gouvernement ougandais a relevé avec préoccupation les allégations selon 
lesquelles des officiers et des hommes d’affaires ougandais participeraient à 
l’exploitation illégale des ressources naturelles, au détournement d’impôts et à 
d’autres activités productrices de revenus dans l’est de la République démocratique 
du Congo. 

27. Le Gouvernement ougandais a mis en place en mai 2001, sous la présidence du 
juge Porter (Royaume-Uni), la Commission judiciaire chargée d’enquêter sur 
l’exploitation illégale des ressources naturelles de la République démocratique du 
Congo. Les autres membres de la Commission sont le juge Berko (Ghana) et 
M. John Rwambuya, fonctionnaire ougandais des Nations Unies à la retraite. La 
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Commission Porter a coopéré avec le Groupe d’experts de l’ONU en lui fournissant 
un certain nombre de documents et d’éléments de preuve. 

28. Il convient de noter que le rapport final de la Commission Porter sera publié 
prochainement, et le Gouvernement ougandais rappelle qu’il s’engage à appliquer 
les recommandations qui y figureront. Il attendra donc la publication de ce rapport 
pour faire des observations sur les allégations formulées contre certains officiers 
supérieurs et hommes d’affaires ougandais. 
 

  Responsabilité individuelle et responsabilité officielle 
 

29. Toutefois, nous estimons devoir présenter des commentaires sur les questions 
dans lesquelles on a mélangé responsabilité officielle et responsabilité personnelle. 
Il ne ressort pas clairement du rapport du Groupe d’experts si l’on a fait la 
distinction entre les allégations d’activités illégales ou illicites de certains officiers 
des UPDF agissant à titre personnel et les activités considérées illégales ou illicites 
commises dans l’exercice de fonctions officielles. Par exemple : 

 a) Au paragraphe 102, les auteurs du rapport affirment qu’en prévision du 
retrait des UPDF de la République démocratique du Congo, une force paramilitaire 
est à l’entraînement sous l’autorité personnelle du général de corps d’armée Saleh, 
force qui devrait continuer de faciliter les activités commerciales des officiers des 
UPDF une fois que celles-ci seraient parties. 

Commentaire : 

 • De par sa politique et de par sa législation, le Gouvernement ougandais ne 
permet, n’encourage, ni ne favorise l’établissement d’armées privées. Dans ce 
contexte, il importe de noter que la prétendue force paramilitaire personnelle 
n’existe pas telle qu’elle est décrite dans le paragraphe ci-dessus. 

 b) Au paragraphe 122, le Groupe d’experts affirme que, pour officialiser les 
conditions du maintien de la présence des UPDF, le colonel Mayombo, chef des 
services de renseignements militaires, a signé un protocole d’accord avec le 
RCD/ML en tant que représentant officiel du Gouvernement, prévoyant une 
allocation mensuelle de 25 000 dollars et l’exonération des entreprises ougandaises 
de tous droits et taxes. 

Commentaire : 

 • Le prétendu accord n’existe pas dans les dossiers gouvernementaux. 

 • Le colonel Mayombo, en sa qualité de chef des services de renseignements, a 
eu l’occasion de rencontrer les membres du Groupe d’experts, et si cet accord 
avait existé, la question aurait été soulevée avec lui ou avec le Gouvernement 
ougandais de façon à organiser une audition impartiale, conformément au 
mandat du Groupe (S/PRST/2001/13). 

 
 

 VI. Observations et conclusions du Groupe d’experts  
des Nations Unies 
 
 

30. Le Gouvernement ougandais est d’accord avec les observations suivantes du 
Groupe d’experts des Nations Unies : 
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 a) Que la situation en République démocratique du Congo est la 
conséquence de l’absence dans ce pays d’un gouvernement central doté de l’autorité 
et de la capacité de protéger ses citoyens et ses ressources naturelles (par. 149). 
Toutefois, il convient de noter que la situation n’a rien de nouveau, mais est une 
constante de l’histoire de la République démocratique du Congo depuis l’époque du 
Roi Léopold II de Belgique jusqu’à l’établissement de l’État prédateur de feu le 
Président Mobutu. Les quatre années de guerre n’ont fait qu’exacerber une situation 
qui existait déjà; 

 b) Que l’instauration rapide d’un gouvernement de transition n’excluant 
aucune partie en République démocratique du Congo serait un progrès vers la 
cessation de l’exploitation des ressources naturelles (par. 151). Cela a toujours été 
l’avis des signataires de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka. Toutefois, l’élément 
clef de la question du maintien de l’opération de surveillance doit relever du nouvel 
ordre politique en République démocratique du Congo. 

31. Toutefois, l’Ouganda conteste les observations suivantes du Groupe d’experts : 

 a) Que le retrait des troupes étrangères ne mettrait pas fin à l’exploitation 
illégale des ressources naturelles du fait de l’existence de réseaux qui poursuivraient 
cette exploitation après le retrait (par. 150). Dans le cas de l’Ouganda, rien ne 
prouve l’existence de tels réseaux; 

 b) Que c’est la volonté politique de ceux qui participent aux réseaux qui 
mettrait fin à l’exploitation illégale des ressources en République démocratique du 
Congo et que les Accords de Lusaka, de Pretoria et de Luanda ne tiennent pas 
compte de l’élément économique du conflit (par. 152). L’ensemble de cette 
observation est incorrecte au vu des faits suivants : 

 • L’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et l’Accord de Luanda sont des 
déclarations énergiques et nettes de volonté politique et d’engagement; 

 • L’Accord de Lusaka établit un cadre pour bâtir un État solide, capable, entre 
autres choses, d’instaurer les conditions du développement économique; 

 • Les résolutions de Sun City comprennent une section portant sur les questions 
financières et économiques; 

 • L’article 6 de l’Accord de Luanda porte sur les questions sociales et 
économiques du commerce et de l’investissement, et ses dispositions doivent 
être appliquées par la Commission ministérielle mixte de coopération entre 
l’Ouganda et la République démocratique du Congo. 

 

  Conclusions du Groupe d’experts des Nations Unies 
 

32. L’Ouganda se félicite de la conclusion selon laquelle un embargo ou un 
moratoire sur les exportations de matières premières en provenance de la 
République démocratique du Congo ne serait pas un moyen viable de régler le 
problème, car il nuirait aux ressortissants, au Gouvernement et au milieu naturel 
congolais. 

33. L’Ouganda approuve aussi le principe de mesures punitives à prendre contre 
ceux qui participent à l’exploitation illégale des ressources naturelles (par. 155). 
Toutefois, toute sanction à l’encontre de particuliers ou de sociétés devrait être prise 
à la suite d’une procédure judiciaire. 
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34. L’Ouganda est également d’accord avec la conclusion selon laquelle il faudrait 
prendre des mesures dissuasives pour faire pression en cas de non-respect de 
l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et des Accords de Pretoria et de Luanda 
(par. 159). Cet élément, qui permettrait d’accélérer l’application de ces accords, a 
longtemps manqué. 

35. Quant à la proposition de tenir une conférence internationale régionale sur la 
paix, la sécurité, la démocratie et le développement durable dans la région des 
Grands Lacs (par. 160), l’Ouganda réaffirme son opinion que cette conférence 
devrait se tenir après l’application de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka. Cela 
permettrait d’éviter de saper le consensus régional concrétisé dans cet accord et 
l’actuelle dynamique de retrait des troupes prévu aux termes des Accords de Pretoria 
et de Luanda. L’intégration économique régionale est une idée fort bienvenue, qui 
peut être réalisée dans le cadre de l’Union africaine et du Nouveau partenariat pour 
le développement de l’Afrique. 
 
 

 VII. Recommandations du Groupe d’experts des Nations Unies 
 
 

36. L’Ouganda souhaite formuler des observations sur les recommandations 
suivantes : 
 

  Recommandation du Groupe d’experts (par. 162) 
 
 

 

L’intégration économique et les échanges régionaux pourraient faire 
l’objet d’un accord ou d’une série d’accords susceptibles de se 
dégager de consultations régionales, notamment de la Conférence 
internationale sur la paix, la sécurité et le développement durable. 
 

 
 

Commentaires : 

 La Conférence internationale sur la région des Grands Lacs devrait se tenir 
après l’application des Accords de Lusaka, de Pretoria et de Luanda. Toutefois, pour 
éviter le double emploi et le gaspillage des ressources, cette conférence devrait se 
tenir dans le cadre de l’Union africaine et du Nouveau Partenariat pour le 
développement de l’Afrique. 

37. Recommandation du Groupe d’experts (par. 163) 
 
 

 

Le rétablissement et la réforme des institutions de la République 
démocratique du Congo, en particulier la capacité de l’État 
d’assurer la sécurité de son territoire et de ses frontières. 
 

 
 

Commentaires : 

 L’Ouganda accueille avec satisfaction l’idée d’un Gouvernement fort en 
République démocratique du Congo, capable de contrôler les ressources naturelles 
et les frontières du pays, de façon que son territoire ne soit pas utilisé pour 
déstabiliser les pays voisins. 
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38. Recommandation du Groupe d’experts (par. 170) 
 
 

 

Les gouvernements des pays où sont basés les individus, entreprises 
et institutions financières qui se livrent systématiquement et 
activement à cette exploitation devraient assumer leur part de 
responsabilité. 
 

 
 

39. Commentaires : 

 L’Ouganda accueille avec satisfaction l’idée de gouvernements qui assument la 
responsabilité d’utiliser les éléments de preuve rassemblés par le Groupe d’experts 
pour faire passer en jugement et condamner les individus et les entités opérant à 
l’intérieur de leurs frontières. L’Ouganda a établi une Commission d’enquête 
présidée par le juge Porter et encouragerait les autres pays, en particulier les pays 
utilisateurs finals, à faire de même. 

40. Recommandations du Groupe d’experts (par. 174 à 176) 

 Les restrictions imposées aux entreprises commerciales et aux particuliers. 
Interdiction des déplacements, gel des avoirs personnels de ceux qui sont impliqués 
dans l’exploitation illégale des ressources et interdiction à un nombre déterminé de 
sociétés et d’individus d’avoir accès à des institutions bancaires et financières et de 
recevoir un financement. 

Commentaires : 

 L’Ouganda appuierait l’adoption des mesures ci-dessus à condition que les 
particuliers et les sociétés impliquées par le Groupe d’experts fassent d’abord 
l’objet d’une procédure judiciaire. 

41. Recommandation du Groupe d’experts (par. 179) 

 Promotion de programmes de consolidation de la paix au lendemain des 
conflits, y compris l’intégration régionale et le renforcement des capacités. 

Commentaires : 

 L’Ouganda appuie fermement et approuve la recommandation de resserrement 
de l’intégration régionale et de renforcement des capacités dans le cadre du 
programme de consolidation de la paix au lendemain des conflits. Cela devrait 
constituer des domaines prioritaires pour l’ONU et pour la communauté 
internationale afin d’aider l’Afrique à mettre en oeuvre le Nouveau Partenariat. 

42. Recommandations du Groupe d’experts (par. 186 et 187) 

 Il y a lieu de continuer à suivre de très près la situation dans la région des 
Grands Lacs afin de s’assurer que les activités d’exploitation ont été 
considérablement réduites. 

Commentaires : 

 L’Ouganda estime qu’après l’instauration d’un gouvernement central solide et 
capable en République démocratique du Congo en vertu de l’Accord de cessez-le-
feu de Lusaka et au-delà, il ne sera pas nécessaire de continuer la surveillance. Dans 
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tous les cas, la décision en la matière devrait revenir au nouvel ordre politique en 
République démocratique du Congo. 
 
 

 VIII. La voie à suivre 
 
 

43. L’Ouganda demeure convaincu que le Conseil de sécurité de l’ONU 
devrait faire de l’application rapide de l’Accord de cessez-le-feu de Lusaka et 
des accords d’appui passés à Pretoria et à Luanda une priorité. Cela 
débouchera sur l’instauration d’un nouveau gouvernement de transition et 
d’une capacité de l’État de garantir que l’exploitation illégale des ressources 
naturelles et d’autres formes de richesse de la République démocratique du 
Congo ne se poursuivra pas. 

44. La mise en oeuvre rapide d’une opération de désarmement, 
démobilisation, réinsertion, rapatriement et réinstallation (DDRRR) demeure 
un élément essentiel de la paix et de la sécurité dans la région des Grands Lacs. 
L’Ouganda demande donc au Conseil de sécurité de l’ONU de renforcer la 
MONUC et d’appuyer les programmes de renforcement des capacités aux fins 
du maintien et de la consolidation de la paix par les pays africains afin de 
mener à bien l’opération de DDRRR. 

45. Pour l’Ituri, la voie à suivre est d’appliquer l’Accord de Luanda qui 
prévoit la création de la Commission de pacification. La communauté 
internationale devrait apporter un appui matériel adéquat à la Commission de 
pacification de l’Ituri. À ce stade, le Conseil de sécurité devrait assumer ses 
responsabilités et assurer un déploiement adéquat de la MONUC aux fins de 
maintenir l’ordre public dans la région, étant donné que les UPDF sont tenues, 
aux termes de l’Accord de Luanda, de se retirer complètement de Bunia d’ici le 
15 décembre 2002. 

46. La conférence internationale proposée sur la paix, la sécurité et le 
développement durable devrait se tenir sous les auspices de l’ONU et de 
l’Union africaine peu après l’établissement de gouvernements de transition au 
Burundi et en République démocratique du Congo. Parmi les questions à 
examiner à la conférence internationale/régionale pour la région des Grands 
Lacs, il faudrait inclure : 

 • Le relèvement, la reconstruction et le développement après les conflits 
dans la région des Grands Lacs; 

 • Des mesures visant à appuyer le renforcement de l’intégration économique 
régionale, en particulier pour ce qui est des infrastructures et de la 
valorisation des ressources humaines; 

 • Le renforcement des capacités de maintien et de consolidation de la paix et 
de règlement des conflits; 

 • Le renforcement de la capacité de l’Union africaine de surveiller la 
reconstruction au lendemain des conflits dans le cadre du Nouveau 
Partenariat pour le développement de l’Afrique. 

47. L’Ouganda demande aux pays cités dans le rapport final, y compris les 
pays utilisateurs finals, d’établir des mécanismes judiciaires indépendants pour 
mener des enquêtes et recommander les mesures appropriées concernant les 
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allégations d’exploitation illégale des ressources naturelles de la République 
démocratique du Congo. Le Secrétaire général de l’ONU devrait coopérer avec 
les États Membres qui souhaitent établir de tels mécanismes judiciaires et 
partager des informations avec eux. L’Ouganda serait heureux de faire part 
aux autres pays de l’expérience qu’il a tirée des travaux de la Commission 
Porter chargée d’enquêter sur l’exploitation illégale des ressources naturelles et 
autres formes de richesse de la République démocratique du Congo. C’est dans 
ce contexte que les individus et les entreprises ou entités mentionnés peuvent 
être jugés et condamnés de façon juste et équitable. 
 

Kampala (Ouganda) 
 

1er novembre 2002 

 


